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ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTÉ DE 
VILLE-EVRARD 
202 Avenue jean Jaurès 
93330 NEUILLY SUR MARNE 
Standard téléphonique : 01 43 09 30 30 

PRÉSENTATION DE L’ÉTABLISSEMENT 

ACCES AU LIEU DE TRAVAIL 
 
UHTP : 5 rue Léger-Félicité Sonthonax 
93300 AUBERVILLIERS 
CMP : 28 rue de la Haute Borne 93700 
DRANCY 

LES CONTACTS : 
 

Dr Frédéric SLAMA, chef de pôle  
f.slama@epsve.fr 
01 43 09 31 42 

 
M. Arnaud FEVRIER, Directeur des 
Ressources Humaines Médicales  
rhmedicales@epsve.fr  
01 43 09 32 11  
 

PRESENTATION DU POLE 93G05 
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IDENTIFICATION DU POSTE  

Psychiatre temps plein au sein du secteur 93G05 (Drancy, le Bourget) 
- Responsabilité médicale de patients hospitalisés à temps plein (60%) 
- Activité de consultation au CMP (40%) 
 
 

Horaire de travail : 
Semaine : 10 demi-journées 
hebdomadaires 
 

 
 

 
MISSIONS DU POSTE ET COMPETENCES REQUISES 

 

 
- Coordination des soins pour patients hospitalisés (admission, évaluation clinique, prise en charge thérapeutique, rencontre 

avec les familles, coordination des soins avec les différentes structures du pôle), aux côtés de 2 PH temps plein et de 2 
internes (dont 1 Docteur Junior) 

 
- Organisation de la permanence des soins, contribution à l’organisation et l’animation des temps institutionnels 
 
- Consultation de psychiatrie générale au CMP de Drancy 
 
- Contribution active au travail en réseau sur le territoire (réunions partenariales, RESAD, CLSM, structures médicosociales) et 

en lien étroit avec le PTSM 
 
- Participation aux différents tours de garde et astreintes du service et de l’établissement  
 
- Contribution aux projets de recherche clinique portés par l’établissement  
 
- Participation à la vie institutionnelle de l’établissement (sous commissions de la CME, collège médical, EPP…) 
 
- Inscription à de la formation professionnelle ; souci d’enrichir ou de développer l’offre de soin  
 
 
 
 
 
 


